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ARTICLE 36

Substituer à l’alinéa 6 les deux alinéas suivants :

« 4° Aux quatrième et cinquième alinéas, les mots : « Ville de Paris » sont remplacés par les mots : 
« collectivité ou l’établissement public en charge de l’assainissement » ;

« 4° bis Au sixième alinéa, les mots : « Ville de Paris » sont remplacés par les mots : « collectivité 
ou de l’établissement public en charge de l’assainissement ». »
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